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B. BOUCHARD répond que le diplôme sera opéré par Dauphine Dakar, qui assurera la facturation. Le jour où des dividendes 
seraient générés, la répartition se ferait en fonction de la structure capitalistique: 25 % pour Dauphine Paris et 75 % pour BEM, 
notre partenaire. li rappelle que, dans les instances, les deux partenaires siègent à parité, avec voix prépondérante du Président, 
qui est le Président de Dauphine.

F. ARESTOFF ajoute que l'objectif n'est pas la rentabilité mais l'équilibre financier. Si cette formation semble bien démarrer, 
d'autres pourraient rencontrer davantage de difficultés, et il est peu probable que des marges positives soient fréquentes clans 
un premier temps.

B. BOUCHARD confirme que la tarification est construite pour couvrir les coûts.

M. OZTURK·ESCOFFIER salue le projet mais souligne son coût élevé pour la population locale, correspondant à douze fois le salaire 
moyen à Dakar. Elle demande des précisions sur l'existence éventuelle de bourses.

F. ARESTOFF rappelle qu'il s'agit d'une formation continue et que les bourses précédemment évoquées concernaient la formation 
initiale. La demande est forte, notamment de la part des cabinets de conseil qui souha itent faire former des jeunes. L'objectif est 
d'ouvrir l'année prochaine une version en formation initiale, pour laquelle des bourses sont envisagées. Une mission à Dakar avec 
la Fondation Dauphine doit avoir lieu prochainement pour organiser une levée de fonds destinée à financer des bourses. Elle 
précise que, même si la formation peut sembler coûteuse, elle l'est moins que le MBA IP (10 000 €),qui a tout de même recruté 
50 admis cette année. Une part importante des candidats épargne spécifiquement pour accéder à ce type de formation. Pour le 
MBA IP, et probablement pour ce DU, environ 30 % des apprenants bénéficient d'un financement par leur employeur, tandis que 
70 % financent leur formation sur leurs fonds propres.

B. BOUCHARD ajoute qu'un grand événement à Dakar en décembre permettra d'engager une levée de fonds s'appuyant sur le 
vaste réseau du MBA IP, non seulement à Dakar mais dans toute la région, pour constituer des bourses dédiées au campus de 
Dakar.

le Conseil approuve à 22 voix pour et 4 contre, la création d11 DU Audit et Conseil en Systèmes d'informations et Cyberséwrité 

de l'Université Paris Dauphine - PSl, opéré par Dauphine Dakar. 

b. Modification de l'Executive Mas ter Marché de I' Art et Gestion de Patrimoine
B. BOUCHARD indique qu'une séance de trois jours est programmée au mois d'octobre, période durant laquelle les étudiants 
sont déjà fortement sollicités par d'autres activités. Les responsables de l'Executive Master concerné ont estimé préférable de 
supprimer cette séance. Ils proposent donc un ajustement du volume horaire, accompagné d'un ajustement du tarif.

N. BERLAND précise qu'il s'agit simplement d'une réduction du programme: moins de jours et donc moins de coûts. li s'agit d'une 
mesure équitable vis·à-vis des participants, qui rencontraient effectivement des difficultés à se rendre disponibles pour ces trois 
journées.

le Conseil approuve à 22 voix pour et 4 voix contre, la modification de l'EM Marché de /'Art et Gestion de Patrimoine. 

VI. Questions administratives et financières
-Admission de créances en non·valeur

H.ZECLER présente un point récurrent, proposé tous les deux ans: l'acceptation de XXXXX € en non·valeur. Il formule cinq 
remarques à ce sujet. Premièrement, la composition du montant diffère de l'habitude : il s'agit cette fois de créances liées au 
secteur de la recherche, et non du DEP. Deuxièmement, ces sommes font déjà l'objet d'une provision à 100 %, de sorte qu'aucune 
incidence comptable n'est à prévoir. Troisièmement, les créances concernées sont irrécouvrables, les plus anciennes datant de 
2011 ; il faut clone acter cette situation, même si cela touche des subventions de recherche. Quatrièmement, des actions de 
recouvrement ont tout de même été menées, permettant de récupérer environ XXXXX € sur des créances très anciennes. Enfin, 
cinquièmement, il souligne un élément inattendu: il arrive parfois que certaines subventions de recherche, de l'ANR ou de l'Union 
euro p éenne, soient versées en trop, sans qu'elles soient réclamées ensuite; ces montants, environ XXXXX €, restent donc acquis 
et viennent renforcer l'actif.

B. BOUCHARD rappelle que ce XXXXX € étaient déjà intégralement provisionnés.

H. ZECLER confirme: ils l'étaient à 100 %, ce qui explique l'absence totale d'impact comptable. Ces créances, datant de plus d'une 
décennie, ne pouvaient raisonnablement plus être recouvrées.

P. PEGON indique qu'il est étonné d'apprendre qu'il existe des montants significatifs de subventions de recherche qui ne sont 
jamais perçus. li demande à obtenir davantage d'informations sur l'origine de ces fonds, en s'interrogeant sur le fait qu'ils puissent 
provenir de I' ANR ou de l'ERC.

H. ZECLER répond que des informations détaillées peuvent être consultées à l'agence comptable. La somme la plus élevée figurant 
dans le tableau concerne XXXXX, soit XXXXX €, dont la date d'origine est ancienne. Il cite également une autre situation 
marquante: une créance de XXXXX € de l'XXXXX, pourtant un partenaire avec lequel tout se passe très bien, mais dont le 
règlement n'avait toujours pas été effectué au l" janvier 2016, sans connaître la raison, malgré les relances

14 

CA 03.11.25 



effectuées. Il ajoute que le cas le plus ancien remonte à 2011, lors de la migration vers le logiciel SIFAC : XXXXX € avaient été 
inscrits en recettes par un prédécesseur, sans justification autre que la mentioh « somme ancienne, ancie11 logiciel». Il est difficile 
de remonter sur de tels dossiers, mais ces montants restent faibles à l'échelle du budget global de l'Université. En comparaison, il 
évoque l'Université de Nanterre qui a récemment voté XXXXX ( en non-valeur. 

B. BOUCHARD pense qu'à l'époque les procédures de relance étaient peut-être moins rigoureuses, ce qui expliquerait l'existence 
de créances très anciennes.

H. ZECLER rappelle qu'il n'y avait alors qu'une seule personne au service du recouvrement, ce que la Cour des Comptes avait 
d'ailleurs pointé comme insuffisant. Aujourd'hui, le service compte quatre personnes, et il souligne que sa prédécesseuse avait 
fait au mieux avec les moyens disponibles à l'époque. 

5. ABDELNOUR relève que la situation a été présentée comme un marronnier, mais qu'habituellement ceux-ci concernent des 
montants beaucoup plus modestes et des cas isolés. Elle s'interroge sur le fait que des dépenses datant de 2011 apparaissent 
soudainement cette année. Elle demande s'il y a eu une opération de remise à niveau ou si de telles découvertes pourraient se 
reproduire. Elle dit ne pas bien comprendre la temporalité, rappelant que les non-valeurs présentées chaque année portent 
habituellement sur l'exercice précédent et concernent quelques dossiers de formation initiale ou continue. Elle souhaite savoir si 
ce cas exceptionnel pourrait se répéter ou si les compteurs sont désormais remis à zéro. 

H. ZECLER lui répond que les compteurs sont désormais quasiment remis à zéro. Il indique qu'il présente ici des créances allant 
de 2011 à 2023 pour deux raisons: d'une part parce que ces éléments ont été identifiés récemment, et d'autre part en raison de 
la mise en place d'un nouveau logiciel, SIFAC+, qui, dit-il,« leur complique grandement la vie». Ce logiciel, imposé par l'Amue, ne 
sait pas gérer les montants antérieurs à la mise en œuvre de la GBCP, c'est-à-dire avant 2016. Il explique qu'il n'y avait alors que 
deux options : conserver ces montants anciens et les saisir manuellement, sans réelle information fiable, ce qui, selon lui, n'a pas 
de sens, ou bien les éliminer. Il précise que c'est cette seconde solution qui a été retenue. Il insiste sur le fait qu'une telle situation 
ne devrait pas se reproduire : il s'agit d'un nettoyage exceptionnel, nécessaire pour permettre à SIFAC+ de fonctionner 
correctement. Il conclut en illustrant la difficulté par une image : essayer de faire entrer des« dinosaures » dans une« soi-disant 
Ferrari», ce qui, selon lui, est incompatible.

Le Conseil approuve à 22 voix pour et 4 voix contre, l'admission de créances en 11on-valeur d'un montant de 216 823,47 €. 

VII. Questions diverses 
- Business Advisory Board (BAB)
B. BOUCHARD indique qu'il avait été convenu de revenir sur le Business Advisory Board. Comme évoqué lors de la révision du 

règlement intérieur, il s'agit simplement d'un point d'information pour le moment et une liste devra être soumise au vote formel 
à un prochain Conseil d'administration. Il rappelle qu'il présentera également les règles relatives à ce Board, déjà abordées 
précédemment.

E. CAMPOY pose une question sur la mutuelle, s'étonnant que certains services attendent et ne sachant pas comment procéder. 

B. BOUCHARD répond que la situation risque d'être confuse car la MGEN a déjà commencé la campagne d'affiliation et certains 
membres sont déjà affiliés. La position du Gouvernement n'est pas claire: initialement, les Universités avaient demandé que l'État 
compense à 100 % la part employeur - comme l'État s'y était engagé -, mais l'État propose de différer la mise en place de la 
mutuelle, laissant la charge aux établissements. Du point de vue de France Universités, un tel report est inacceptable et la 
compensation totale doit être assurée par le Ministère. Il précise que le report n'est pas gérable une fois que les résiliations des 
mutuelles incl ividuelles ont été effectuées.

F. GELIN rejoint les propos du Président et souligne que, contrairement à la Fonction publique hospitalière Oll le déploiement a 
pu être suspendu, dans la Fonction publique d'État le contrat avec la MGEN est signé. Il sera très difficile de suspendre ce contrat, 
même pour l'État.

B. BOUCHARD ajoute que la campagne de bascule vers la MGEN a déjà commencé clans d'autres établissements et que le report 
n'est plus possible. 

S. PLANCHEZ indique que son établissement est dans le même cas, mais ne rencontre pas de problématique particulière car son 
ministère, celui de la Culture, a prévu la compensation. Elle demande si, à Dauphine, c'est l'établissement qui doit avancer les 
fonds.

B. BOUCHARD précise que ce n'est pas une avance mais une prise en charge directe, sans remboursement. 

F. GELIN indique que cette hypothèse est intégrée dans la construction du budget 2026. 

Y. TOMIC indique qu'il y a eu de nombreuses informations contradictoires. Il mentionne qu'un syndicat, le SNPTES, a annoncé 
avoir obtenu une victoire et que la mesure allait se mettre en place, après une bilatérale avec le ministre de l'Enseignement 
supérieur et de la recherche. Il précise que, malgré ces annonces, la situation reste floue, mais souligne que ce qui se passe relève 
d'un changement structurel : il s'agit du nouveau mode de financement de l'Enseignement supérieur et de la recherche, dans 
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